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Adjudant de brigade: Huber, Joseph, de el ä Altdorf, major.
Auditeur: Häberlin, Edouard, de et ä Weinfelden, capitaine.
Commissarial: Grob, Gustave, de Waltwyl, ä Winterthour, lieutenant.
Mödecin: Kistler, Ferdinand, de et ä Reichenbourg, capitaine. — Adjoint :

Neukomm, Max'unilien, d'Unterhallau, ä Ramsen, Schaflhouse, Ier s*-lieulenant.
Commissaire d'ambulance : Binz, Emile, de et ä Bäle, sous-lieulenant.
Secretaire d'ölat-major:
Infanterie: Bataillonsnos50,Berne; 38, Argo.ie; 83, Argo\ie; 94, Berne, R.

CARARINIERS.

Commandanl: Flückiger, Daniel, d'Auswyl (Berne), ä Aarwangen, lieutenant-
colonel. — Officier d'ordonnance :

Compagnies n09 48, 49, 50, Berne, B.: 34, 59, 43, Lucerne.

Artillerie (6e brigade).
Commandanl: Schädler, Leonce, de Dornach, ä Aarau, colonel. — Adjudant:

de Juvalta, Wolfgang, de Zuz, ä Orleustein, capilaine.
Commandant de parc: Schobinger. FranQois-Xavier, ä Berne, major.
Balterie de 12 liv., n° 6, de 4 liv., n° 11, Berne; de 4 liv., n° 13, Argo\ie.
Escorte de balterie: Compagnies detachees n05 10 el 11, Schwytz, R. : 15,

Nidwalden, R.

(A suivre.)

ORDONNANCE
CONCERNANT LA FORMATION ET L'EMPLOI DE CORPS DE VOLONTAIRES.

(Du 6 aoüt 1866).

Le Conseil federal suisse, arrele: ,-

Art. 1er. L'admission de corps de volontaires aux Operations de

Tarmee, pour un lemps limite ou pour une duröe indeterminöe, est

autorisee aux conditions suivantes;
Art. 2. Ces corps doivent elre organises militairement et elre au

moins de la force d'une compagnie.
Art. 3. L'habillement des volonlaires doit etre, autant que possible,

uniforme pour chaque corps.
Art. 4. II ne sera admis, en fait d'armement, que des armes ä feu.
Les corps de volontaires qui s'engagent ä un service de campagne

d'une longue duree, doivent, si possible, ölre munis d'armes ä

Tordonnance.

Art. 5. II demeure reserve de prendre des dispositions speciales

sur l'equipement de corps de volontaires. Cet equipement doit etre
reduit au strict necessaire.

Art. 6. Les corps de volontaires admis au service avec Tarmee,
reeoivent la solde et la subsistance federales.
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Les corps pourvus d'armes ä Tordonnance recevront les munitions
en nalure, et ä ce defaut leur valeur representative en argent.

Art. 7. La loi federale du 7 aoüt 1852 sur les pensions et indemnites

ä allouer aux personnes hlessees ou mutilees au service militaire
föderal ouä leur famille, est aussi applicable aux membres des corps
de volontaires qui remplissent les conditions mentionnöes dans la

presente ordonnance.
Art. 8. Les corps de volontaires sont, pendant leur service ä Tarmee,

soumis aux lois et reglements militaires en vigueur pour celle-ci.
Sous le rapport administratif et tactique, ils sont subordonnes aux

ordres des chefs de corps auxquels ils sont incorpores.
Art. 9. Le commandant en chef a la faculte de dissoudre ou de

licencier en tout temps les corps de volontaires, soit en parlie, soit
en totalite.

Art. 10. 11 sera formö, suivant les circonstances, d'autres corps de

volontaires pour le service des transports, pour lc service de place,

pour le service sanitaire, etc. II sera rendu ä ce sujet des dispositions
speciales.

Berne, le 6 aoül 1866.
Le President de la Confödöration,

J.-M. Knüsel.
Le Chancelier de la Confödöration.

Schiess.

NOUVELLES ET CHBONIQUE.

LTntendancc militaire de Tarmee prussienne, d'apres tous les rapports parvenus,
doit avoir parfaitemenl fonctionne pendanl la derniere guerre; eile a contribue

pour une large part aux succes de cetle armöe, succes aussi considerables que
peu prevus. Tout ce qui concerne Tadministralion de Tarmee doit occuper assez

vivement noire attention pour que la nole suivante, de source officielle, puisse

avoir son interet:

« L'approvisionnement pour 10 jours des 7 corps d'armee prussiens actuelle-
« ment mobilises exige: 56,524 quintaux de pain, 9,082 quint. de biscuil,
« 5,854 quint. de riz, 1460 quint. de sei, 973 quint. de cafe, 97,664 quint.
« d'avoine, 26,960 quint. de foin, 50,672 quint. de paille; en outre 2510boeufs

ii fournissant 4573 quint. de viande. — Chaque corps a 5 colonnes d'approvi-
'< sionnement qui, pour assurer la subsistance du corps pendant 5 jours ont be-

« soin de 160 chariots ä 4 et 6 chevaux. Pendant 5 jours un seul corps d'armee

« a consomme en viande 86 boeufs et 278 porcs.

Encore une invention — On vient d'inventer en Angleterre un papier-poudre
destine ä remplacer la poudre ä canon. Ce papier est impregne d'une substance

formee de chlorate, de nilrate, de Chromate, de polasse, de charbon en poudre et
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